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ne signifie pas renoncer
à notre pouvoir d’achat

Signer

Une majorité des délégués syndicaux CFTC Exploitation 
se sont exprimés aux noms des salariés 

pour la signature des NAO 2022 
afin de garantir des mesures sociales non négligeables 

pour tous dès JANVIER 2022
Toutefois, ce combat n’est pas terminé, 

il n’est pas question de se contenter de si peu, 
le compte n’y est toujours pas sur les salaires !!!!!

La CFTC a obtenu une clause de revoyure 
dans le premier trimestre 2022.

Notre pouvoir d’achat et nos conditions de travail 
restent une priorité pour la CFTC

NAO 2022

Tous les élus CFTC restent combatifs

21 décembre 2021

Joséphine SANCHEZ et Eric POURPLANCHE  DSC Auchan Exploitation


